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Quel est l’équipement requis ? 

Pour toutes les divisions de Pré-Novice à junior, l’équipement complet est requis. Les boutiques 
de sports spécialisées pourront vous accompagner dans l’achat de l’équipement requis.  

Dans quelle division jouera mon enfant? 

Les joueurs de hockey doivent se rapporter à une division correspondante selon leur âge. 

Ce tableau est déterminé par Hockey Québec et doit être appliqué par toutes les organisations de 
hockey mineur 

L’âge au 31 décembre est utilisé pour classer le joueur. Par exemple, pour la saison 2011-2012, 
si votre enfant est âgé de 9 ans au 31 décembre 2011, il évoluera dans la division Atome.  

 

ÂGE Division 

4-5-6 Pré-Novice ou MAHG 1, 2 

7-8 Novice ou MAHG 3,4 

9-10 Atome 

11-12 Pee-Wee 

13-14 Bantam 

15-16-17 Migdet 

18+ Junior 

 

Qu’est-ce qu’une division vs une catégorie ? 

Les divisions sont fonctions des âges (voir tableau des divisions) novice, atome, pee-wee, etc. 

Les catégories sont par division et fonction du niveau d’habileté et de compétition 

AAA, AA, BB, CC sont dans l’ordre les catégories de compétition 

Le A, B, C sont dans l’ordre les catégories du récréatif. 
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Qu’est-ce que le BB-CC et le simple lettre A-B-C ? 

Le BB-CC réfère au secteur compétition ou élite tandis que le A-B-C réfère au secteur récréatif. 

À partir d’Atome, l’AHM met sur pied des équipes de niveau compétition. Les joueurs qui désirent 
évoluer au niveau compétition doivent se présenter au camp de sélection. Le secteur compétition 
permet aux joueurs d’apprivoiser la compétition et de développer au maximum leurs habiletés et 
leur potentiel. 

Le secteur récréation permet au joueur de développer ses habiletés tout en se concentrant plus 
sur le plaisir de jouer et la participation.  

Qu’est-ce qu’un camp de mise en forme 

L’AHM Ste-Julie organise des séances de mise en forme en début de saison pour permettre aux 
joueurs n’ayant pas chaussés les patins de l’été de reprendre contact avec leur coup de patin et 
se remettre en forme. 

Celle-ci est importante pour permettre aux joueurs d’être à leur meilleur à l’évaluation qui débute 
habituellement la semaine suivante. 

Cette option doit être sélectionnée lorsque le joueur s’inscrit à la fin de la saison précédente. 

À quelle date la saison débute-t-elle? 

Les activités débutent habituellement dans la troisième fin de semaine d’août pour le BB-CC et 
dans la première fin de semaine de septembre pour le simple lettre. 
 
Un horaire détaillé est toujours disponible sur le site quelques jours avant. 
  

Comment fonctionne le processus d’inscription? 

Les inscriptions pour la saison ont toujours lieu au printemps précédent la saison à venir. Les 
dates limites sont toujours affichées sur le site web de l’AHM et dans les journaux locaux. 

La date limite d’inscription est normalement fixée à la mi-juin. Passé cette date, normalement 
AHM ne prend plus de nouvelles inscriptions à moins qu’il ne reste des places dans certaines 
divisions. Le cas échéant, AHM prendra des inscriptions jusqu'à l’atteinte des quotas fixés par le 
nombre d’heures de glaces disponibles. 

Lorsque les quotas sont atteints à la date limite des inscriptions, AHM instaure des listes 
d’attentes par division et rappelle les joueurs si des places se libèrent.
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Pourquoi les inscriptions sont-elles limitées? 

Le nombre d’inscriptions est fonction du nombre d’équipes qui devront être formées. Le nombre 
d’équipes est fonction du nombre d’heures de glace requis est des ratios imposés par Hockey 
Québec. AHM dispose de 2 patinoires qu’elle doit se partager avec les autres associations de 
sport de glace (patin de vitesse, ringuette, patin artistique, etc..). Par conséquent, le nombre 
d’équipes que AHM peut former est directement relié aux nombres d’heures disponibles. De plus, 
il faut comprendre que les heures utilisées sont directement fonction de l’âge des joueurs. Les 
jeunes novices et atomes pratiquent et joue plus tôt en journée tandis que les pee-wee à Junior 
vont être planifiés plus tard dans la journée. 

Comment les joueurs sont-ils évalués? 

Voir le document relatif au processus d’évaluation et critères de sélection sur notre site Web. 

Qu'est-ce que le programme MAHG1, 2, 3 ET 4 ? 
  
Le volet 3 et 4 du programme MAHG Méthode d'Apprentissage du Hockey sur Glace 
est une méthode d'apprentissage développé pour les joueurs d'âge 4 à 8 ans de la catégorie Pré-
Novice et Novice. Elle comporte 
20 séances dans lesquelles les jeunes doivent pratiquer les gestes techniques de bases et 
commencer l'apprentissage de jeu tactique simple. 
  
  
Comment saurais-je où je dois me présenter avec mon fils ? 
  
D'ici peu, vous retrouverez cette information sur le site Web de l'AHM Ste-Julie dans la section 
Horaire. Votre enfant sera assigné à un groupe et ce même groupe à une plage horaire. 

Si votre fils s’est inscrit à la mise en forme et au camp de sélection double lettres il commencera 
la saison à la mi-août. S’il s’est inscrit au camp de mise en forme et au camp simple lettre il 
commencera habituellement le dernier weekend d’août. 
  
Est-ce que les leçons MAHG seront toujours le week-end ?  
  
Les leçons sont normalement étalées sur trois jours soit le vendredi soir, samedi matin et 
dimanche matin. 
On essai le plus que possible d'effectuer une alternance de sorte que ce soit pas toujours le 
même horaire pour chacun des groupes 
  
Avez-vous besoin de bénévoles? 
  
Oui, comme chaque année, nous aurons besoins d'instructeurs pour les leçons, d'entraîneurs et 
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de gérants dans toutes les divisions. Vous pouvez soumettre votre candidature via le site Web de 
l'AHM Ste-Julie. 

Offrez-vous des formations? 

 
Pour être instructeurs et entraîneurs, des formations sont disponibles selon la division : 

- Formation MAHG 
- Formation entraîneur récréatif 
- Formation entraîneur compétition 

 
Des formations sont organisées chaque automne dans notre région et les frais sont 
habituellement remboursés par AHM Ste-Julie. 
 
Pour les gérants, habituellement, une formation dispensée par AHM sera disponible pour vous 
permettre d'apprendre à jouer ce rôle. 
 
Mon enfant désire être gardien, mais ne l’a pas spécifié à l’inscription? 
  
 
Pour le Novice et l’atome, 
 
Si votre garçon désire être gardien et que vous ne l'avez pas spécifié à l'inscription, vous devez 
aviser le directeur de la catégorie concernée par courriel le plus rapidement possible.  
 
Le nombre de gardiens est fonction du nombre d’équipe. Donc la possibilité d’évoluer à ce poste 
dépendra du nombre de gardiens déjà inscrit dans la catégorie concernée. 
 
Pour les autres divisions 
 
Il est très rare qu’il manque de gardien dans les divisions Pee-Wee à Midget. Cependant, les 
demandes peuvent être adressées au directeur de la catégorie concerné et seront traitées au cas 
par cas.  
 
Mon enfant désire être gardien, mais je ne veux pas acheter d’équipement, car je ne 
suis pas certain qu’il aimera cela ? 
 
Si votre enfant désire essayer le poste de gardien, mais que vous ne désirez pas ou ne pouvez 
pas acheter l'équipement, AHM Ste-Julie en effectue le prêt pour la saison moyennant un dépôt 
de sécurité de 150$. Le nombre d'équipements disponibles est limité. Les demandes sont traitées 
sur une base du premier arrivé premier servi. Le cas échéant, vous devez prendre contact avec 
notre directeur des équipements. Vous retrouverez son adresse sur notre site Web. 
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Quelles sont les particularités du Pré-Novice, Novice et les autres divisions ? 
 
Pré-Novice 
 

- Pas de Gardien (à Pré-Novice 2e année on commence à habillé les enfants désireux de 
joueur à cette position en gardien) 

- Séance organisée sous forme de Leçons 
- Les buts ne comptent pas 
- Les règles usuelles du hockey ne sont pas appliquées (zone, punition, etc) 
- Les enfants jouent dans des festivals. Ceux-ci sont des tournois adaptés à la division du 

Pré-Novice où le plaisir et la participation sont au premier plan. 
 
Novice 
 

- Il y a 20 leçons obligatoires à suivre avant de former des équipes 
- La saison débute plus tard soit au début de novembre 
- C’est une première expérience pour les jeunes des joutes avec arbitres ou toutes les 

règles s’appliquent 
- Les joueurs sont évalués techniquement et tactiquement en vue de former des équipes 

par catégorie. 

ATOME/PEE-WEE/BANTAM/MIDGET/JUNIOR 

- Introduction de la compétition  
o BB-CC  pour la division atome 
o AA – BB –CC pour la  division pee-wee et bantam 
o AAA – AA- Espoir- BB-CC pour la division Midget 
o Majeur – AAA- AA - pour la division junior 

 
- Les joueurs sont évalués et classés par niveau d'habiletés. 
- Des équipes par niveau d'habileté sont formées  
- Les jeunes jouent en équipe dans le cadre de parties avec arbitres et marqueurs et 

les règles s'appliquent (punition, hors jeu, etc) 
- Les équipes jouent dans une ligue contre d'autres villes et dans des tournois.  
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Comment se déroulera la saison? 
  
Sommairement, voici quels seront les jalons de votre saison :  
 
Pré-Novice 

- Formation de groupe par niveau d’habileté (MAHG 1 et MAHG 2) 
- Enseignement des leçons prévues au programme MAHG 
- Évaluation des joueurs par les instructeurs et le directeur de catégorie 
- Formation d’équipe en décembre en vue de participer à des festivals 

Novice 
- Formation de groupe par niveau d’habileté (MAHG 3 et MAHG 4) 
- Enseignement des leçons prévues au programme MAHG 
- Évaluation des joueurs technique (chrono) et tactique (situation de jeu) 
- Formation d’équipe par catégorie (A, B, C) 
- Début de saison et joutes contre les équipes des autres villes de la ligue à laquelle 

participe AHM Ste-Julie 
- Participation à des tournois 
- Série de fin de saison 

 
Atome à Midget 
 

- Camp de mise en forme  
- Évaluation technique (Chrono) 
- Partie hors-concours (BB-CC) / Évaluation tactique (A-B-C) 
- Formation d’équipe par catégorie (BB-CC, A, B, C) 
- Début de saison et joutes contre les équipes des autres villes de la ligue à laquelle 

participe AHM Ste-Julie 
- Participation à des tournois 
- Série de fin de saison 

 
 

Qu’est-ce qu’une vérification d’antécédent policier ? 

Toutes personnes désireuses d’agir à titre de bénévoles au sein de AHM Ste‐Julie doivent faire 

l’objet d’une vérification de ces antécédents policiers. Aucun bénévole ne sera autorisé à agir à 

titre d’entraîneur ou de gérant d’équipe sans qu’elle n’ait été vérifiée par le service de police de 

la municipalité.   

Pour plus de détails, veuillez‐vous adressez au directeur discipline de AHM Ste‐Julie. 

 


